
Abréviation Zones géographiques Secteur des collèges

BRI 1 
Brignoles

Zone du Lycée Raynouard de Brignoles
Le Luc (double sectorisation: DRA 2)

DRA 2
Draguignan

Zone du lycée Thomas Edison de Lorgues 
Le Luc  (double sectorisation : BRI 1) 

DRA 3
Draguignan

Zone du lycée Val d'Argens du Muy 
Quartier Les Issambres  (double sectorisation : FSR 2) 

FSR 2
Fréjus

Zone du lycée Saint Exupéry de St Raphaël
Quartier Les Issambres (double sectorisation : DRA 3)

Commune de St Cyr sur Mer choix entre:
Dans le Var : Lycée Bonaparte Toulon zone géographique : TLN 1
Dans les Bouches du Rhône : Lycée de la Méditerranée et lycée Lumière La Ciotat sur Mer zone géographique : STCYR

Communes de St Zacharie et Plan d'Aups, double sectorisation
Dans le Var : Lycée Maurice Janetti St Maximin zone géographique : BRI 2
Dans les Bouches du Rhône : le lycée Joliot Curie d'Aubagne zone géographique : ZACAUPS

Communes de Vinon sur Verdon, Ginasservis et Saint Julien, double sectorisation
Dans le Var : Lycée Maurice Janetti St Maximin zone géographique : BRI 2
Dans les Alpes de Haute-Provence :  lycées Esclangon et lycée professionnel Martin Bret de Manosque zone géographique : VIGIJU

Double sectorisation Var
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Annexe 8bis - GUIDE ETABLISSEMENT – VAR secteurs étendus




